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DIXIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Le Caire, 23-24 novembre 1998 


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE

1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du représentant du Gouvernement égyptien;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE);


c)
Déclarations des Chefs de secrétariat d'autres organismes des Nations Unies représentés;


d)
Déclaration du Président de la neuvième Réunion des Parties.

2.
Questions d'organisation :


a)
Election du Président, des trois Vice-Présidents et du Rapporteur;


b)
Adoption de l'ordre du jour;


c)
Organisation des travaux;


d)
Pouvoirs des représentants.

3.
Déclarations des chefs de délégation.
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4. 
Présentation du rapport du Groupe de travail à composition non limitée par ses Coprésidents et examen des recommandations et des projets de décision du Groupe de travail concernant les demandes pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  la transition à des inhalateurs à doseur n'utilisant pas de CFC;  la mise hors service de tous les systèmes non essentiels qui emploient encore des halons dans les Parties non visées à l'article 5;  les nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone;  la règlementation des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole;  le réexamen de la procédure applicable en cas de non-respect;  l'élection des membres du Comité d'application et du Comité exécutif du Fonds multilatéral;  le projet de budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Fonds multilatéral;  et les questions diverses.

5.
Examen du rapport du Président du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole.

6.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal.

7.
Dates et lieu de la onzième réunion des Parties.

8.
Questions diverses.

9.
Adoption du rapport.

10.
Clôture de la réunion.


ANNOTATIONS

Point 1
1.
La réunion sera ouverte à 10 heures, le lundi 23 novembre 1998, au Centre international de conférences du Caire (Egypte).  L'inscription des participants débutera à 9 heures.

2.
La réunion sera précédée de la dix-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, qui se tiendra au même endroit du 18 au 20 novembre 1998.  Cette réunion débutera à 10 heures le 18 novembre. L'inscription des participants débutera à 9 heures.

Point 2 a)
3.
Le paragraphe 1 de l'article 21 du Règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal dispose ce qui suit :


"Au début de la première séance de chaque réunion ordinaire, un président, trois vice-présidents et un rapporteur sont élus parmi les représentants des Parties présentes à la réunion.  Ils forment le Bureau de la réunion.  Lorsqu'elles élisent les membres du Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la Réunion des Parties sont normalement pourvus par roulement entre les cinq groupes d'Etats indiqués à la section I, paragraphe 1, de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement."

4.
Une Partie du Groupe des Etats d'Asie a présidé la neuvième réunion des Parties, tandis qu'une Partie du Groupe des Etats d'Afrique faisait office de rapporteur.  Si l'on procède par roulement, en suivant l'ordre alphabétique anglais, entre les cinq groupes d'Etats mentionnés dans la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, une Partie du Groupe des Etats d'Europe orientale pourrait être élue pour présider la dixième réunion, et une Partie du Groupe des Etats d'Asie pourrait être élue comme rapporteur, à moins que la réunion n'en décide autrement.  Trois vice-présidents pourraient être élus parmi les Groupes des Etats d'Afrique, des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes, et des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, respectivement.

Point 2 b)
5.
L'ordre du jour provisoire ci-dessus sera soumis à la réunion pour adoption.

Point 2 c)
6.
La Réunion pourrait souhaiter que ses travaux se déroulent en plénière et se fixer un calendrier de travail précis pour l'examen des questions inscrites à son ordre du jour.

Point 2 d)
7.
Conformément à l'article 18 du Règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal, les pouvoirs des représentants doivent être présentés au Secrétaire exécutif, si possible dans les 24 heures qui suivent l'ouverture de la réunion.  Conformément à l'article 19 de ce même règlement, le Bureau examine les pouvoirs des représentants et fait rapport à la Réunion.

Point 4
8.
Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée comporteront des projets de décision concernant les demandes pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  la transition à des inhalateurs à doseur n'utilisant pas de CFC;  la mise hors service de tous les systèmes non essentiels qui emploient encore des halons dans les Parties non visées à l'article 5;  les nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone;  la règlementation des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole;  le réexamen de la procédure applicable en cas de non-respect;  l'élection des membres du Comité d'application et du Comité exécutif du Fonds multilatéral;  les projets de budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Fonds multilatéral;  et les questions diverses.  Le rapport du Directeur exécutif sera distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.10/2.  Le budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et un état des comptes de l'année 1996 seront distribués sous les cotes UNEP/OzL.Pro.10/4 et 5, respectivement.  Les projets de décision figureront dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7. 

Point 5
9.
Le Président du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal présentera  aux Parties le rapport du Comité.  Le rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties paraîtra sous la cote UNEP/OzL.Pro.10/3.

Point 6
10.
Le rapport du Président du Comité exécutif paraîtra sous la cote UNEP/OzL.Pro.10/6.

Point 7
11.
Le lieu et la date de la onzième réunion des Parties seront fixés.

Point 8
12.
Les Parties soulèveront toutes autres questions qu'elles souhaiteraient voir examiner par la Réunion.

Point 9
13.
Le projet de rapport de la dixième Réunion des Parties sera présenté pour adoption à la fin de la réunion.

Point 10
14.
La réunion devrait être close le 24 novembre 1998. 
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